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(54) Pièce d’horlogerie à affichage du quantième

(57) L'invention concerne une pièce d'horlogerie à
affichage du quantième, caractérisée en ce qu'elle
comporte :

- deux disques rotatifs (22, 24), au moins partielle-
ment superposés, servant à afficher respective-
ment les unités et les dizaines du quantième, qui
portent, régulièrement répartis sur un anneau péri-

phérique, la série des chiffres 0 à 9 et la série des
chiffres 0, 1, 2, 3, 3, et sont disposés de manière à
présenter en juxtaposition les chiffres de l'un avec
ceux de l'autre, et

- un mécanisme (12, 14, 28, 32, 38) d'entraînement
de ces disques en rotation pour que lesdits chiffres
juxtaposés fournissent une indication du quantiè-
me.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d'horlogerie à affichage du quantième au moyen de
deux disques qui portent respectivement les séries de
chiffres formant les dizaines et les unités. Une telle
construction est essentiellement destinée à réaliser un
affichage du quantième à grands chiffres.
[0002] Une pièce de ce type est décrite, par exemple,
dans la demande de brevet FR 99 09425. Le disque des
dizaines porte les chiffres qui forment deux fois la suite
0, 1, 2, 3 alors que le disque des unités porte les chiffres
qui forment la suite 0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9. L'entraîne-
ment de ces disques est assuré par deux pignons qui
leur sont associés et coopèrent avec les deux planches
superposées d'une roue de commande, dont les dentu-
res sont réparties et disposées de manière à ce que les
chiffres juxtaposés des deux disques fournissent une in-
dication du quantième.
[0003] Bien que cette solution soit particulièrement
originale, elle n'est pas des plus aisées à mettre en
oeuvre. La présente invention a donc pour but de fournir
un système d'affichage du quantième à grands chiffres
qui, sans faire aucune concession à la sécurité de fonc-
tionnement, est particulièrement facile à réaliser.
[0004] De façon plus précise, l'invention concerne
une pièce d'horlogerie à affichage du quantième, qui
comporte :

- deux disques rotatifs, au moins partiellement super-
posés, servant à afficher respectivement les unités
et les dizaines du quantième, qui portent, réguliè-
rement répartis sur un anneau périphérique, la série
des chiffres 0 à 9 et la série des chiffres 0, 1, 2, 3,
3, et sont disposés de manière à présenter en jux-
taposition les chiffres de l'un avec ceux de l'autre, et

- un mécanisme d'entraînement de ces disques en
rotation pour que lesdits chiffres juxtaposés fournis-
sent une indication du quantième.

[0005] De façon particulièrement avantageuse, le
mécanisme d'entraînement comporte

- une première couronne entraînée pour effectuer un
tour en trente et un jours en progressant d'un pas
par jour vers minuit,

- une couronne additionnelle fixée sur la première et
possédant trente dents régulièrement espacées à
l'exception de deux d'entre elles séparées par un
double espace qui correspond à l'absence d'une
dent,

- un pignon à dix dents solidaire du disque des unités
et entraîné par les dents de la couronne addition-
nelle,

- une roue à trente et une dents engrenant avec ledit
pignon,

- une roue fixée sur la roue à trente et une dents et
possédant un premier, un deuxième, un troisième

et un quatrième ergots répartis de manière à ce que
les angles entre le premier et le deuxième, le
deuxième et le troisième, le quatrième et le premier
soient sensiblement de 116° et que l'angle entre le
troisième et le quatrième soit sensiblement de
11.6°, et

- un pignon à cinq dents solidaire du disque des di-
zaines et entraîné par lesdits ergots, qui possède
une dent additionnelle disposée pour être entraînée
par les dents de la couronne additionnelle.

[0006] La pièce d'horlogerie selon l'invention présen-
te encore, de préférence, les caractéristiques
suivantes :

- les deux disques ont le même rayon r et les axes
des pignons solidaires de ces disques sont séparés
d'une distance sensiblement égale à 2(r-e) e étant
la largeur des anneaux portant les chiffres des uni-
tés et des dizaines,

- chacun desdits pignons est associé à un sautoir
servant à le positionner ;

- le disque des unités se trouve légèrement plus bas
que le disque des dizaines, lequel le recouvre par-
tiellement de manière à coopérer pour présenter en
juxtaposition les chiffres de leurs anneaux respec-
tifs et est percé, à la droite de chacun de ses chif-
fres, d'un guichet permettant de voir les chiffres des
unités qui se trouvent sous lui.

[0007] D'autres caractéristiques de l'invention ressor-
tiront de la description qui va suivre, faite en regard du
dessin annexé, dans lequel :

- la figure 1 est une vue éclatée de la pièce d'horlo-
gerie selon l'invention,

- la figure 2 en est une vue partielle en plan, et
- la figure 3 est une vue en coupe selon III-III de cette

pièce.

[0008] La pièce d'horlogerie représentée au dessin
comporte, monté sur une platine 10, une couronne de
quantième 12 dotée, vers l'intérieur, de trente et une
dents qui ont pour fonction de recevoir l'action de pous-
sée d'un doigt d'entraînement mû à partir de la roue des
heures, de manière à effectuer un tour en trente et un
jours en progressant d'un pas par jour à minuit. Ces
dents servent également à subir l'action d'un sautoir de
positionnement. Un tel mécanisme étant tout à fait clas-
sique et bien connu de l'homme de métier, il ne sera pas
décrit plus en détail.
[0009] La couronne 12 reçoit, sur sa face supérieure,
une couronne additionnelle 14 qui lui est concentrique
et se fixe sur elle à l'aide de vis 16. Cette couronne pré-
sente la particularité de posséder, vers l'intérieur, trente
dents régulièrement espacées à l'exception de deux
d'entre elles séparées par un double espace qui corres-
pond donc à l'absence d'une dent.
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[0010] La platine 10 porte, respectivement à 5 et 7
Heures, deux tenons 18 sur lesquels sont montés pivo-
tants et fixés par des vis 20 deux disques 22 et 24 de
même rayon r.
[0011] Le disque de gauche 22 sert à l'affichage des
unités du quantième et porte, régulièrement répartis sur
un anneau périphérique de largeur e, la série des chif-
fres 0 (ou un blanc) à 9.
[0012] Le disque de droite 24 sert à l'affichage des
dizaines du quantième et porte, régulièrement répartis
sur un anneau périphérique de même largeur e, la série
des chiffres 0, 1, 2, 3, 3.
[0013] Le disque des unités 22 se trouve légèrement
plus bas que le disque des dizaines 24, lequel le recou-
vre partiellement de manière à coopérer pour présenter
en juxtaposition, à la position 6 Heures, les chiffres de
leurs anneaux respectifs qui fournissent une indication
du quantième. On remarquera que le disque des dizai-
nes 24 est percé, à la droite de chacun de ses chiffres,
d'un guichet 26 permettant de voir les chiffres des unités
qui se trouvent sous lui.
[0014] Bien entendu, pour que la juxtaposition soit
réalisée correctement, la distance séparant les tenons
18 formant les axes de pivotement des disques doit être
sensiblement égale à 2(r-e).
[0015] Afin de faciliter la compréhension du mécanis-
me selon l'invention, les différents mobiles qui le cons-
tituent ont été, sur le dessin, affectés de flèches indi-
quant leur sens de rotation.
[0016] Le disque des unités 22 est associé à un pi-
gnon 28 à dix dents qui est positionné par un sautoir 30
(visible seulement sur la figure 2) et actionné par les
dents de la couronne additionnelle 14. Il effectue un tour
en dix jours.
[0017] Le pignon à dix dents 28 engrène avec une
roue 32 à trente et une dents effectuant un tour en trente
et un jours, sur laquelle est positionnée à l'aide de gou-
pilles 34 et fixée à l'aide de vis 36 une roue 38 possédant
quatre ergots A, B, C et D. Ces ergots sont répartis de
manière à ce que les angles entre A et B, B et C, D et
A soient sensiblement de 116° et que l'angle entre C et
D soit sensiblement de 11.6°.
[0018] La roue à quatre ergots 38 engrène avec un
pignon 40 à cinq dents (visible seulement sur la figure
2) effectuant un tour en trente et un jours, associé au
disque des dizaines 24 et positionné par un sautoir 42.
Ce pignon possède, à un niveau différent de celui de
ses cinq dents, une sixième dent 44 disposée pour se
faire pousser par une des dents de la couronne addi-
tionnelle 14.
[0019] Dans le mécanisme qui vient d'être décrit, les
différents mobiles sont initialement disposés de maniè-
re à ce que les fonctions exposées ci-après soient réa-
lisées.
[0020] Vers minuit, le soir du 1er de chaque mois, le
pignon à dix dents 28 reçoit de la couronne additionnelle
14 une impulsion qui la fait avancer d'un pas et amène
donc le disque des unités 22 dans la position où il affiche

le chiffre 2 à côté du chiffre 0 affiché par le disque des
dizaines 24. En même temps, la roue à trente et une
dents 32 et la roue à quatre ergots 38 avancent d'un
pas, mais cette dernière ne touche pas le pignon à cinq
dents 40. Le disque des dizaines 24 reste donc à sa
position 0. L'affichage est alors 02.
[0021] Le soir du 9 de chaque mois, le pignon 28 fait
avancer le disque des unités 22 à la position où il affiche
le chiffre 0. En même temps, la roue 32 et la roue 38
avancent d'un pas mais l'ergot A de cette dernière pous-
se d'un pas le pignon 40, de sorte que le disque des
dizaines 24 avance à la position 1. L'affichage est alors
10.
[0022] Il en est de même le 19 au soir mais c'est l'ergot
B qui fait passer le disque des dizaines 24 à la position
2. L'affichage devient alors 20.
[0023] Il en est toujours de même le 29 au soir et c'est
l'ergot C qui pousse le disque des dizaines 24 à la pre-
mière position 3. L'affichage est donc 30.
[0024] Le 30 au soir, le disque des unités 22 avance
à la position 1 et l'ergot D pousse le disque des dizaines
24 à la deuxième position 3. L'affichage est alors 31.
[0025] Enfin, le soir du 31, du fait de la dent manquan-
te de la couronne additionnelle 14, le disque des unités
22 ne bouge pas et continue à afficher le chiffre 1. En
revanche, la sixième dent 44 du pignon 40 se fait attra-
per par une dent de l'anneau 14 et pousse le disque des
dizaines 24 à la position 0. L'affichage passe ainsi à 01.
[0026] Bien entendu, tous les soirs qui n'ont pas fait
l'objet d'une description spéciale, le mécanisme se con-
tente de faire avancer d'un pas le disque des unités 22
sans toucher au disque des dizaines 24 car la roue à
quatre ergots 38 ne touche pas le pignon à cinq dents
40.

Revendications

1. Pièce d'horlogerie à affichage du quantième, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte :

- deux disques rotatifs (22, 24), au moins partiel-
lement superposés, servant à afficher respec-
tivement les unités et les dizaines du quantiè-
me, qui portent, régulièrement répartis sur un
anneau périphérique, la série des chiffres 0 à
9 et la série des chiffres 0, 1, 2, 3, 3, et sont
disposés de manière à présenter en juxtaposi-
tion les chiffres de l'un avec ceux de l'autre, et

- un mécanisme d'entraînement de ces disques
en rotation pour que lesdits chiffres juxtaposés
fournissent une indication du quantième.

2. Pièce d'horlogerie selon la revendication, caracté-
risée en ce que ledit mécanisme comporte :

- une première couronne (12) entraînée pour ef-
fectuer un tour en trente et un jours en progres-
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sant d'un pas par jour vers minuit,
- une couronne additionnelle (14) fixée sur la

première et possédant trente dents régulière-
ment espacées à l'exception de deux d'entre el-
les séparées par un double espace qui corres-
pond à l'absence d'une dent,

- un pignon à dix dents (28) solidaire du disque
des unités (22) et entraîné par les dents de la
couronne additionnelle (14),

- une roue à trente et une dents (32) engrenant
avec ledit pignon (28),

- une roue (38) fixée sur la roue à trente et une
dents (32) et possédant un premier (A), un
deuxième (B), un troisième (C) et un quatrième
(D) ergots répartis de manière à ce que les an-
gles entre le premier (A) et le deuxième (B), le
deuxième (B) et le troisième (C), le quatrième
(D) et le premier (A) soient sensiblement de
116° et que l'angle entre le troisième (C) et le
quatrième (D) soit sensiblement de 11.6°, et

- un pignon à cinq dents (40) solidaire du disque
des dizaines (24)) et entraîné par lesdits ergots
(A, B, C, D), qui possède une dent additionnelle
(44) disposée pour être entraînée par les dents
de la couronne additionnelle (14).

3. Pièce d'horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que les deux disques (22, 24) ont le
même rayon r et en ce que les axes des pignons
(28, 40) solidaires de ces disques sont séparés
d'une distance sensiblement égale à 2(r-e), e étant
la largeur des anneaux portant les chiffres des uni-
tés et des dizaines.

4. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications 2
et 3, caractérisée en ce que chacun desdits pi-
gnons (28, 40) est associé à un sautoir (30, 42) ser-
vant à le positionner.

5. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications 1
à 4, caractérisée en ce que le disque des unités
(22) se trouve légèrement plus bas que le disque
des dizaines (24), lequel le recouvre partiellement
de manière à coopérer pour présenter en juxtapo-
sition les chiffres de leurs anneaux respectifs et est
percé, à la droite de chacun de ses chiffres, d'un
guichet (26) permettant de voir les chiffres des uni-
tés qui se trouvent sous lui.
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